
           
    

Nantes, le 26 août 2020 
   
 

          

RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LA RENTRÉE 2020 
(Documents à conserver toute l’année scolaire 2020-2021) 

 
 

1.  RENTRÉE SCOLAIRE             
 
 

MARDI 01 SEPTEMBRE 2020 à 08h30 
 

Pour tous les étudiants (es) en amphithéâtre Paul Guiberteau, port du masque obligatoire. 
 
 

2. CARTE D’ÉTUDIANT(E) 

 
Un badge personnel est remis à chaque étudiant (e) en début d’année. Il sert de Carte d’Identité Scolaire 
et, à ce titre, doit pouvoir être présenté à tout moment. Il permet également l’accès à la restauration. Il 
doit toujours être en possession de l’étudiant (e). En cas de perte ou de détérioration, son remplacement 
sera facturé 30 euros. 
Une carte d’étudiant (e) définitive leur sera remise durant le mois de septembre par le professeur 
principal.   
Le badge (puis la carte étudiante) est à présenter impérativement, et spontanément, à l’entrée de 
l’établissement sous peine de s’en voir refuser l’accès. (plan vigipirate). 
 
 

3.  BLOUSES              
 

Pour les T.P. de chimie, une blouse de coton avec manches longues est obligatoire à toutes les séances. 
 
 

4. CONTRÔLE DU TRAVAIL SCOLAIRE          
 
 

Un bulletin de notes est établi, à la fin de chacune des périodes et comporte, pour chaque matière, une note et une 
appréciation de chaque Professeur. Ce bulletin constitue un document officiel à conserver soigneusement. Aucun 
duplicata ne sera délivré par l’établissement. 
L’envoi des bulletins de notes aux familles s’effectue dans les jours qui suivent le Conseil de Classe. 
 
 

5. RÉUNION DE PARENTS            
 

 
 

Samedi 10 octobre 2020 à 14 h 00, dans les classes, port du masque obligatoire. 
Le parking est assuré sur la cour de l’école. 

 
 
 



 
 
 
 
 

6. RESTAURATION            
 
 

Les étudiants de CPGE sont libres de déjeuner soit au self, soit à la cafétéria avec un libre choix de denrées. 
 
La carte de self doit être impérativement approvisionnée au préalable avant chaque consommation, soit 
par : 
 

➔ Carte Bancaire, via le site Ecole Directe (recommandé et sécurisé), 
Il vous sera possible de suivre l’état du solde de la carte de self et des consommations de votre 
enfant via le site Ecole Directe. 

 
ATTENTION : Si la carte présente un solde négatif, l’étudiant sera refusé à la cafétéria et ne 
pourra déjeuner qu’au self. Il faudra alors régulariser impérativement la situation dans les plus 
brefs délais. 

 
NB : Chaque année, fin juin, les comptes de restauration des élèves sont remis à zéro, et leurs soldes sont 
transférés sur les comptes familles. En fonction de s’ils sont positifs ou négatifs, ils viennent se déduire ou 
s’ajouter au solde du compte ou au dernier prélèvement du 05 juillet, pour ceux qui sont en prélèvements 
automatiques. 

 
 

➔ Self : 
Prix étudiant : 6,30 € 

 
➔ Cafétéria : 
Le prix est en fonction des denrées choisies. 
 
La cafétéria propose également des encas. Elle est ouverte : 

- Lundi, Mardi et Jeudi : de 8h00 à 16h00 

- Mercredi et Vendredi : de 8h00 à 14h00 

 
 

 

7. FORUM DES ÉCOLES D’INGÉNIEURS          
 
Un regroupement d’Écoles d’Ingénieurs de la France entière, représentant les différents niveaux de concours et 
les multiples spécialités sera proposé aux étudiants (es)  le vendredi après-midi 27 novembre 2020. 

 
 

8. DATES PARTICULIÈRES             
 
Il n’y aura pas de cours en CPGE le samedi 19 décembre 2020, le samedi 20 février 2021, le vendredi 14 mai 2021  
et le samedi 15 mai 2021. 
En revanche, il y aura cours ou devoir surveillé le samedi 17 octobre 2020, et devoir surveillé en première année 
le samedi 24 avril 2021. 
Un concours blanc 1ère année CPGE : le lundi 17 mai, le mardi 18 mai et le mercredi 19 mai 2021. 
Un concours blanc 2ème année CPGE : le lundi 08 mars, le mardi 09 mars, le mercredi 10 mars 2021. 
Les cours de première année s’arrêteront le jeudi 24 Juin 2021 au soir. 
Les cours de seconde année s’interrompront momentanément le vendredi 16 Avril 2021, et reprendront après les 
écrits de concours à une date qui ne peut être déjà fixée, le calendrier des concours n’étant pas connu à ce jour. 

 
 
 
 



 
 
 
 

9. Assurances  

 
 

Un contrat groupe d’assurance scolaire a été souscrit auprès de Saint-Christophe assurances qui garantit votre 

enfant pour l’année scolaire. 

Nous vous invitons à vous rendre sur le site de Mutuelle Saint Christophe : 

 www.saint-christophe-assurances.fr → espace parents → rentrée scolaire 2020/2021. 

 
 

10. Photographies par classe et Individuelles  

 
Merci de bien vouloir noter que les CPGE seront pris en photo dans la semaine du 07 septembre. 

 
 
 

 
 

BONNE RENTRÉE À TOUS !  
             

COLLÈGE ET LYCÉE PRIVÉS SAINT-STANISLAS 
2, rue Saint-Stanislas 

CS 40905 
44 009 NANTES CEDEX 1 

 
 

  02.40.20.17.50      https://www.saintstanislas.eu/nos-classes-preparatoires 
 

http://www.saint-christophe-assurances.fr/
https://www.saintstanislas.eu/nos-classes-preparatoires

